CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0028

CHANGEANT  LE NOM DE LA MONTÉE BORIGHT

ET Y DISTRIBUANT LES NUMÉROS CIVIQUES

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle est issue du regroupement des municipalités de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et de Village de Lacolle en vertu du décret 1013-2001 publié le 13 septembre 2001;

ATTENDU qu’une demande a été déposée pour  limiter la circulation des véhicules lourds sur la route 221, laquelle route relève de la compétence du ministère des Transports;

ATTENDU que le ministère suggère de restreindre la circulation des véhicules lourds sur la montée Boright, sur le territoire de Lacolle, ainsi que sur son extension sur la montée Guay, sur le territoire de la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle;

ATTENDU la Municipalité de Saint-Bernard-de-Lacolle suggère que cette route soit identifiée tout le long sous le nom de « montée Guay »;

ATTENDU qu’aucune objection n’a été soulevée concernant ce changement;

ATTENDU qu’un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance ordinaire du 11 mars 2003;

Pour ces motifs, sur recommandation du Comité de toponymie, il est proposé par monsieur Gérald Barbeau et résolu à l’unanimité:

QUE le préambule à la présente en fait partie intégrante;

QUE le règlement numéro 2003-0028 soit adopté et qu’il soit ordonné, statué et décrété par ledit règlement ce qui suit :

ARTICLE 1

Le préambule à la résolution d’adoption du  présent règlement en fait partie intégrante.

ARTICLE 2

Le nom de la Montée Boright, décrit comme suit, sera dorénavant Montée Guay, à partir de la route 221 jusqu’à la limite de la Municipalité de St-Bernard de Lacolle, entre les lots numéros 342 et 340 :

ARTICLE 3

L’extrait ci-joint de la matrice graphique représentant la  Montée Guay, intitulé Annexe 1, fait partie intégrante du présent règlement;

ARTICLE 4

Les numéros civiques pairs, en commençant par le numéro  2, sont distribués du côté nord de  la Montée Guay, dans un ordre croissant  depuis la limite est jusqu’à  sa limite ouest;

ARTICLE 5

Les numéros civiques impairs, en commençant par le numéro 1, sont distribués du côté sud de la Montée Guay, dans un ordre croissant depuis la limite est  jusqu’à sa limite ouest ;

ARTICLE 6

Le relevé ci-joint des immeubles riverains de la Montée Guay, indiquant les numéros civiques actuels et amendés et  intitulé Annexe II, fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 7

Le présent règlement entrera en vigueur trois mois après sa publication.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ CE 
8 avril 2003
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Règlement 2003-0028 ANNEXE II

NUMÉROS CIVIQUES ACTUELS ET AMENDÉS

NOM DU RÉSIDENT :
NUMÉRO ACTUEL

NUMÉRO AMENDÉ






MONTÉE BORIGHT
   MONTÉE GUAY 


DUPUIS, Philippe
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